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Servir sa ville et ses concitoyens est la plus belle chose du
monde. Mais être maire de sa ville exige une mobilisation de
tous les instants, que l’on soit présent sur le terrain ou en rela-
tion avec ses collaborateurs et collègues, car s’il y a bien une
chose qui ne se partage pas, c’est la responsabilité.
Etre maire, c’est bien sûr assumer quotidiennement la
responsabilité de la bonne marche des services et des projets
que l’on met en oeuvre. C’est donc accepter la grogne ou la
colère de tous les insatisfaits. Je pourrais citer mille exemples,

notamment ceux qui concernent l’insécurité. Que

quelques jeunes en dérive perturbent de temps à autre le quo-
tidien, c’est vrai. On doit le dénoncer et réagir. Je l’ai fait d’a-
bord en recrutant un médiateur destiné à privilégier l’in-
dispensable contact humain. Je l’ai fait aussi en installant les
caméras : notre ville a été précurseur en ce domaine, et
aujourd’hui, beaucoup d’autres, de tous bords, nous suivent
sur cette voie. La situation est maintenant plus apaisée. De
nouvelles caméras viendront rassurer nos concitoyens, et l’ac-
tion de notre médiateur sera bientôt renforcée dans le cadre
de l’intercommunalité.
Etre maire, c’est aussi -et surtout !- investir l’avenir. Voilà pour-
quoi je me suis tant battu pour créer la Communauté de
Communes du Confluent. Lorsque je l’ai présidée, je me suis
battu pour que s’impose le projet d’une grande zone indus-
trielle à la sortie de l’autoroute. Les industries et les grandes
activités économiques doivent se développer sur la ZAC située à
Damazan : notre commune, comme toutes celles de l’intercom-
munalité, en recueillera tous les bénéfices. Il est donc heureux
que des entreprises dynamiques, comme les Ets Ambonati, se
développent sur près de 11ha, à proximité de l’autoroute, et au
service de l’activité économique du confluent.
Etre maire, c’est d’abord et enfin être soucieux des finances
publiques, veiller à leur équilibre sans renoncer pour
autant à l’investissement.
Sachez que j’ai été heureux et fier de vous servir pendant
bientôt treize ans. Soyez sûrs que je vous resterai fidèle,
et que vous pourrez toujours compter sur moi.
Il va sans dire que je suivrai avec la plus grande atten-
tion les débats qui s’engageront à l’occasion des
élections municipales de mars prochain. Puissent
les équipes qui solliciteront vos suffrages être uni-

quement guidées par le souci de servir Aiguillon, de
veiller à son développement économique et culturel

dans l’indispensable respect des équilibres budgétaires.
En tout état de cause, je souhaite déjà bonne chance à

votre prochain maire, et bon courage à toute l’é-
quipe qui l’entourera.

Il me reste à vous adresser, à vous, à vos
familles, et à tous ceux qui vous sont chers,
tous mes voeux de bonne et heureuse
année 2008.

Le mot du maire
Bonne et heureuse année 2008



L’état phyto-sanitaire des cyprés situés place Clémenceau et
de la haie au stade Lagravisse, obligeront à des arrachages
durant la période hivernale. Un magnolia, situé cours
Alsace-Lorraine et dont l’emprise racinaire malheureuse
déforme dangereusement le pavage public sera lui aussi
déposé et immédiatement remplacé.

Choix du gestionnaire pour l’adduction
d’eau potable et l’assainissement

Concours des Villages Fleuris

Le frelon asiatique
à l’étude
La destruction des nids de frelons est à la
charge des propriétaires. Cependant ils
peuvent se rapprocher de la mairie pour

consulter la fiche de reconnaissance et
renseigner celle de signalement d’individus

ou de nids de frelon.  

Comme l’an passé, le jury départemental du concours des villages fleuris a récompensé la ville pour sa décoration florale en
lui attribuant le premier dans la catégorie des 3001 à 5000 habitants. Toutes nos félications au service des espaces verts pour
ces efforts gratifiants pour l’image de notre ville.

no
tr

e 
vi

lle

4 Aiguillon info

La procédure de Délégation de
service public lancée en mars
2007 pour la gestion du servi-
ce d’adduction d’eau potable
et d’assainissement arrive à
son terme. C’est la société
VEOLIA qui a été retenue et qui
gèrera donc ce service pour le compte de la commune pour
12 années à compter du 1er janvier 2008, date d’échéance de
l’actuel contrat.
VEOLIA a fait des propositions financières intéressantes : bais-
se de la part délégataire de 11% par rapport au tarif actuel
pour l’eau, et de 2% pour l’assainissement. Elles sont accom-
pagnée d’une amélioration d’exploitation, que ce soit pour le
service de l’eau (télé-relevé des compteurs avec double relevé
annuel, transfert de la propriété des compteurs à la collectivi-
té, diagnostic permanent du réseau d’eau potable) ou pour le
service d’assainissement (démarche de recherche des eaux
claires parasites, déploiement de l’outil informatique SIG).

Etude de gestion des eaux
pluviales
Un Diagnostic vient d’être commandé au bureau d’études
GAEA Environnement pour la réalisation d’une étude de
gestion des eaux pluviales (durée de réalisation prévision-
nelle : 6 mois).
En effet, lors d’épisodes pluvieux importants, la commune
subit des inondations causées par le débordement des
réseaux existants : rue Gambetta, rue de la République,
plaine de la Cibadère, secteur de Fromadan, St Côme, rue
d’Argenteau….
Le Diagnostic devra permettre de définir des solutions d’a-
mélioration de la situation actuelle et un programme de
travaux, de prendre en compte l’impact de l’évolution pré-
visible de l’urbanisation sur la gestion des eaux pluviales,
et de proposer des éventuelles modifications du PLU.



Approbation du Plan Local d’Urbanisme
Dessiner le futur visage d’Aiguillon
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La réforme des autorisations d’urbanisme entrée en
vigueur depuis le 1er Octobre 2007
Les objectifs de la loi relative aux nouvelles autorisations d’urbanisme permettent désormais tout en simplifiant les procédu-
res de réduire le nombre de dossier ainsi que les délais d’instructions.
Les nouvelles autorisations sont organisées autour des trois activités principales : “construire, aménager, démolir” qui sont
soumises à autorisations, déclarations préalables, permis de construire, permis d’aménager et permis de démolir.
Les délais d’instruction sont également réduits et garantis dès les dépôts des dossiers au service instructeur.
Toute personne désireuse d’obtenir de plus amples informations sur ces nouvelles autorisations peut, dès à présent, prendre
contact avec le service urbanisme de la Ville.

notre ville
Afin de répondre aux attentes et aux besoins de la population,
le Conseil Municipal a décidé par délibération du 20 septemb-
re 2002 de lancer la procédure de révision générale du Plan
Local d’Urbanisme. 
Les nombreuses études menées dans le cadre de cette révision
générale du document d’urbanisme ont permis pour partie une
redéfinition de l’affectation des sols et une réorganisation de

l’espace communal dans le respect des grandes orientations
liées au développement durable définies par les lois Solidarité
Renouvellement Urbain (SRU) et Urbanisme et Habitat (UH). 
Depuis son approbation le 21 septembre dernier, le Plan Local
d’Urbanisme approuvé fixe desormais, pour l’ensemble du ter-
ritoire communal, les nouvelles règles générales ainsi que les
servitudes relatives à l’utilisation du sol.
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Rue Jules Ferry : 
poursuite des efforts d’aménagement 

Une réfection de certains trottoirs prochainement lancée 
Une nouvelle tranche de réfection des trottoirs de la ville sera
lancée à la fin de l’année. L’appel à candidature mené courant
du mois d’octobre 2007 a permis de retenir une entreprise pri-
vée. Cette dernière procèdera à la réalisation des travaux sui-
vant un plan de réfection pré-établi tenant compte de leur état.

La réfection générale de la rue Jules Ferry fait logiquement
suite au programme de travaux d’aménagement et d’améliora-
tion de la circulation dans le bourg d’Aiguillon, déjà amorcé
par la réfection des rues Thiers, Louis Blanc et Bazin.

L’aménagement de la rue Jules Ferry, conçu dans la continui-
té des travaux déjà engagés, tiendra également compte des
futurs projets que la collectivité sera amenée à réaliser,
comme notamment la poursuite des travaux de l’Ecole
Marcel Pagnol qui déplaceront, à terme, la sortie des classes
côté « Jardin des Droits de l’Homme » vers la rue Jules
Ferry.

La future voie sera étudiée de manière à créer un sens unique
dans le sens rue Marceau-rue de Verdun.  Pour sa partie lon-
geant le Jardin des Droits de l’Homme, comprise entre la rue
Marceau et le Château d’eau, la  zone  “30 km/h” sera main-
tenue et de larges trottoirs seront aménagés pour assurer une
sécurité optimale aux enfants sortant de l’école d’une part et
aux autres usagers d’autre part.

Un carrefour sera par ailleurs aménagé à l’intersection des
rues Jules Ferry et Verdun après démolition de l’ensemble
bâti, propriété actuelle de la collectivité.



Nous ne connaissons pas la date de la fondation de l’ancien
hospice d’Aiguillon. Son origine est en tout cas fort ancienne,
car c’était primitivement une halte pour les pélerins de
Compostelle. L’établissement a accueilli par la suite les pauvres
et les malades de la ville.
La chapelle a été bâtie vers 1608 par Jeanne d’Arnaud. Bien
que Mme de Combalet, première duchesse d’Aiguillon, ait fait
bénéficier l’hôpital de ses largesses, la chapelle est restée pen-
dant trois siècles un édifice modeste, au mobilier restreint, au
plafond simplement lambrissé et badigeonné de bleu.
C’est en 1896 qu’ont y eu lieu d’importants travaux de restau-
ration et d’embellissement, inaugurés au cours d’une fastueu-
se cérémonie. De là datent l’intérieur néo-gothique, la voûte
sarrazine (*), les deux ouvertures ogivales et l’érection du
clocher de pierre qui remplaça l’ancien clocher de briques.
L’ouverture placée au-dessus de la porte d’entrée a remplacé
un oculus de briques. La surélévation de la toiture, visible
depuis la maison de retraite, date peut-être aussi de cette
époque-là. L’ensemble est intéressant par sa petitesse, qui en
fait un intérieur de cathédrale en miniature. Il témoigne de la
ferveur  religieuse du XIXème siècle, et de l’engouement qu’on
eut à la même époque pour le style néo-gothique.
Sur ses clés de voûte figurent le nom du charpentier,  du plâ-
trier et de l’architecte qui menèrent à bien les travaux, chacun
avec les outils emblématiques de leur métier : truelles, com-
pas, etc. Le charpentier, Gardelle, était le grand-père de
Suzette Gardelle, ancienne institutrice, très férue de l’histoire
de notre ville, et dont la mémoire, plus de dix ans après son
décès, est toujours présente dans le coeur de nombreux
Aiguillonnais.

Une restauration nécessaire.
Dans le cadre des vastes travaux d’aménagement et d’agran-
dissement dont bénéficie actuellement notre Maison de
Retraite, une restauration de  la chapelle,  petit joyau du patri-

moine aiguillonnais, a été entreprise. Des infiltrations d’eau,
dans les murs et dans la toiture, remontant à  une vingtaine
d’années, ont malheureusement causé d’importants dégats, au
point  même de rendre problématique la solidité de la voûte.
A l’iniative de Mme Guiau, directrice, le cabinet d’architectu-
re Marès, chargé des travaux, a inclus cette restauration dans
l’ensemble du chantier. A ce jour, les murs intérieurs ont été
mis à nu, pour que rien n’échappe au diagnostic, puis réen-
duits. Des artistes  spécialisés seront chargés de la restaura-
tion des peintures et des stucs.
Enfin, à la demande de M. le Maire et de l’adjoint à la culture
M. Paraillous, un sas vitré permettra par la suite d’admirer
depuis la rue cette petite merveille architecturale qui sera un
attrait de plus pour les visiteurs qu’intéresse  notre ville : les
dernières Journées du Patrimoine ont montré qu’ils étaient
fort nombreux.
(*) La voûte sarrazine est en arc brisé,  tandis que la voûe médiévale est en
plein-cintre.  Les premiers Croisés partis en Terre Sainte (fin du XIè siècle)
ont découvert, dans les mosquées d’Orient, cette voûte d’un style nouveau, qui
caractérisa par la suite l’art des cathédrales gothiques. Celle de la chapelle de
l’hospice repose sur une petite forêt de piliers (péristyle) qui, de fait, n’est
pas sans rappeler ceux que l’on trouve dans la célèbre mosquée de Cordoue.

Restauration de la Chapelle de la maison
de retraite (anciennement l’Hospice d’Aiguillon)
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Le Centre de loisirs d’Aiguillon est un lieu de jeux,
de découverte, d’éducation où les enfants peuvent
s’initier ou se perfectionner à diverses disciplines en
toute sécurité. Les enfants s’y font des compagnons
de jeux et pratiquent des activités conduites par des
agents municipaux qualifiés, dans une ambiance

conviviale où prédomine le respect mutuel. Il
accueille tous les enfants de 3 à 12 ans (au

maximum : 100 enfants).
Afin de mieux répondre aux besoins spéci-

fiques de chaque tranche d’âge, deux groupes
sont mis en place, avec un fonctionnement
adapté pour les 3-6 ans et les 7-12 ans.
Le Centre de loisirs se situe en dehors du
centre ville, à proximité du complexe spor-
tif Marcel-Durand et de la future crèche. Il
est composé de deux bâtiments distincts, et
d’un vaste espace vert ombragé et très
agréable pour des enfants qui aiment avant
tout, quand la météo le permet, jouer à
l’extérieur. 
Chaque année, le centre de loisirs
d’Aiguillon reçoit une habilitation de la
D.D.J.S. 47 (Direction Départementale
Jeunesse et Sports).

Les enfants sont accueillis les mercredis et pendant les pério-
des de vacances scolaires du lundi au vendredi, de 09H00 à
17H00 (système de garderie de 07H30 à 09H00, et de 17H30
à 18H30 pour les enfants dont les parents travaillent).

Fréquentation en hausse
Ce sont surtout les mercredis et les petites vacances qui font
l’objet d’une plus grande fréquentation sauf pendant les
vacances de Noël.
En 2006, sur les dix premiers mois de l’année, la fréquen-
tation au Centre de loisirs indiquait 2 675 enfants. En 2007,
nous sommes déjà à 2925 enfants, soit une hausse de 10 %.
Attention le Centre de loisirs sera fermé du 24 décembre au
1 janvier 2008 inclus.

CLSH municipal, « La Gravisse » (Aiguillon)
Pour tout renseignement, 
contactez la Directrice du CLSH municipal : 
Cathy DEMONIN (téléphone : 05 5379 16 61)

Extension de la crèche-Halte garderie
création d’un RAM
La crèche-halte garderie déménagera dans ses nouveaux locaux, situés rue de l’Abbé Pierre, au 1er janvier 2008 (sous
réserve des impondérables du chantier). En réalisant cet équipement important, la commune offre 8 places d’accueil sup-
plémentaires répondant aux besoins des familles (soit 24 places au total) dans un bâtiment respectant les normes, convi-
vial et adapté aux besoins des touts-petits. Les horaires d’accueil sont un peu modifiés : de 07H30 à 18H30.

L’association « Pause-Câlins » reste gestionnaire de la structure.
Pour tout renseignement, contacter la Directrice, Mme Françoise MONNIER, tél. 05 53 88 17 18

Par ailleurs, le bâtiment abritera également un Relais d’Assistantes Maternelles, lieu de rencontre et d’information pour les
parents et les assistantes maternelles.

Centre de loisirs municipal
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jeunesse
Centre de loisirs municipal :
Projet éducatif pour l’année 2007-2008

Il s’agit d’un projet commun aux deux tranches d’âges, avec
des activités adaptées aux – 6 et + 6 ans, en fonction des sai-
sons, proposé en collaboration et avec l’aide de l’équipe de La
Mazière (Villeton). Un nombre suffisant d’interventions au
CLSH et de sorties à la Réserve ont été choisies et retenues afin
que celui-ci soit le plus cohérent et le plus riche possible.
Les objectifs pédagogiques :
- développer l’observation et la curiosité des enfants sur le
milieu naturel qui les entoure
- découvrir la faune et la flore par la mise en place d’un jar-
din d’oiseaux dans le parc du centre et éventuellement (pro-
jet à l’étude) la réalisation d’une mare pédagogique
- favoriser les réalisations artistiques et évènementielles des
enfants (arts plastiques, expositions....) par le biais d’activités
adaptées selon leur âge
Les différentes phases du projet :
Septembre/octobre 2007 : Mise en place de sorties naturalis-
tes à la Réserve Naturelle de l’étang de la Mazière dans le
cadre du baguage des oiseaux migrateurs. Première approche
pour les enfants et initiation à l’environnement de la Réserve
(faune, flore....).

Novembre/décembre 2007 : Activités d’intérieur au Centre
basées sur la découverte des espèces sédentaires du parc du
Centre (les mésanges, rouges-gorges, bergeronnettes....) par
le biais du dessin et des puzzles en bois. Fabrication de
nichoirs, de mangeoires et de refuges à insectes pour le jar-
din d’oiseaux (activités tablées sur plusieurs séances) et
installation dans le parc.
Janvier/février 2008 Ateliers artistiques sur les thèmes de l’oi-
seau et de l’insecte (réalisations de mémories, mobiles d’oi-
seaux et de silhouettes géantes d’animaux … Sortie naturalis-
te à la Réserve pour l’observation des canards sur l’étang.
Mars/avril 2008 Atelier « pisteur d’un jour » à la Réserve
(rechercher les indices de présence d’animaux, comprendre
les signes laissés dans la nature, réaliser un moulage d’em-
preintes). Etude de la réalisation de la mare pédagogique
(définir les critères de sécurité, d’emplacement et d’approvi-
sionnement en eau).
Mai/juin 2008 Sortie naturaliste en forêt du Mas d’Agenais
(découverte des arbres forestiers) et à la Réserve sur le thème
des insectes. Atelier « chasseur de sons » à la Réserve (écou-
ter les bruits de la nature).

Suite à la construction d’un nouveau local dans le jardin de
l’école maternelle Jean Jaurès, nous sommes amenés à
réaménager et à transformer notre jardin. Toujours en colla-
boration avec l’équipe des espaces verts de la mairie
d’Aiguillon, nous sommes en train de mettre en place un pro-
jet collectif aux deux tranches d’âge : imaginer et créer notre
jardin (fleuri, potager et aromatique).
Nos objectifs pédagogiques : réaménagement de l’espace et y
établir des règles de vie, favoriser la socialisation, l’autonomie
et l’aptitude à participer à un projet collectif.
Nos méthodes : faire un plan sur papier de l’espace et les dif-
férentes possibilités d’aménagement ; développer la connais-

sance de la terre et la passion de la nature ; apprendre à
connaître les végétaux et les façons de les cultiver.
Nos moyens : élaboration d’un calendrier de travail et de cul-
ture dès l’automne 2007 (faire des massifs, travailler la terre,
enlever les mauvaises herbes, faire des semis, repiquer ...).
Activités artistiques et plastiques (étiquettes de plans, mémoi-
res fleurs/légumes, confection d’un nouvel épouvantail et de
claustras en osier et bambou....).
D’autres projets, à court terme, sont mis en place en fonction
des dates du calendrier. Pour Noël, l’arrivée du printemps,
Carnaval : instauration de divers ateliers ludiques et artis-
tiques.

Projet n° 1 :

«Environnement» en partenariat avec la Réserve Naturelle
Nationale de l’étang de La Mazière

Projet n° 2 :

Réaménagement du jardin des couleurs et des senteurs

Un agent titulaire du BEESAPT participe aux diverses activités du centre, il intervient tout particulièrement au niveau des ate-
liers sportifs. Initiation et pratique de jeux collectifs (jeux de ballon, hockey sur gazon, ultimate, flagfootball, tennis....) ; pro-
menades à thèmes et mini randonnées ;  tournois divers (baby-foot, tennis, ping-pong, football....) ; sorties : - cinéma à la
salle Théophile de Viau ; animations à la Médiathèque du Confluent : sorties « nature » à la Réserve de la Mazière et dans la
forêt du Mas d’Agenais.

Et toujours … Activités de plein air et sorties
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Du changement chez les ATSEM
Depuis la rentrée de septembre, Mme Viviane CERRUTI remplace Mme
Mireille CECCATO en tant qu’ATSEM à l’école Marie-Curie.
A l’école Jean-Jaurès, Mme Josiane TREZEGUET part elle aussi à la
retraite en décembre 2007.
Les ATSEM (Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles) sont
des agents municipaux placés sous l’autorité du directeur de l’école et
sont chargés de l’assistance au personnel enseignant pour la récep-
tion, l’animation et l’hygiène des très jeunes enfants, ainsi que de la
préparation et la mise en propreté des locaux et du matériel servant
directement à ces enfants.

Création d’un service Enfance-
Jeunesse
Un service Enfance-Jeunesse a été créé à la Mairie, afin de centrali-
ser tous les dossiers : affaires scolaires, accueil périscolaire, restau-
ration scolaire, études surveillées et Centre de loisirs, mais aussi
Syndicat des Transports Scolaires d’Aiguillon et du Confluent, Ecole
de Musique intercommunale, Petite Enfance, etc.
Ce service, situé au rez-de-chaussée de l’Hôtel de Ville, vous accueille :
Les Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h,
et le mercredi de 8h30 à 12h.
Renseignements : Claire DUMON, 05 53 79 82 04

La Rentrée scolaire
2007/2008
Les écoles maternelles

Ecole Marie-Curie Ecole Jean-Jaurès
Petite section 24 26
Moyenne section 25 22
Grande section 26 22
Total des élèves 75 70
Année scolaire 
2006/2007 73 75

306
C’est le nombre total d’élèves inscrits à l’école
Marcel-Pagnol pour l’année scolaire 2007/2008.
C’est 33 de plus que l’année précédente.

Spectacle de Noël pour les 
écoles maternelles
Les écoles maternelles proposeront aux enfants un
spectacle de Noël le Mardi 12 décembre à 15h à la
salle Téophile de Vieu. Il s’agit du spectacle de la
Compagnie Ribambelle “???”

Des services annexes plébiscités
Accueil périscolaire (matin/soir)
Cette année, la fréquentation de l’accueil périscolaire connaît une hausse à l’école élémentaire Marcel Pagnol, liée en partie
au nombre important d’élèves du C.P.  Les deux écoles maternelles connaissent une baisse relative.

Année scolaire 2006-2007 Année scolaire 2007-2008 Différence
Ecole élémentaire M. Pagnol 139 élèves 164 élèves +25 élèves + 18 %
Ecole maternelle  J. Jaurès 45 élèves 34 élèves - 11 élèves - 25 %
Ecole maternelle M. Curie 45 élèves 39 élèves -   6 élèves - 14 %
TOTAL des 3 écoles 229 élèves 237 élèves +  8 élèves +  4 %

Création d’une 3ème étude surveillée
La mairie propose, après les cours, deux études surveillées assurées par du personnel qualifié, afin d’aider les enfants

dans leur scolarité. Ne pouvant plus répondre aux nombreuses demandes d’inscriptions à l’étude surveillée, notam-
ment pour les élèves de CP, la commune a décidé d’ouvrir un cours d’étude surveillée supplémentaire, à compter
du 6 novembre 2007, assuré par du personnel enseignant.

Présentation d’un accompagnateur à la scolarité
Depuis la rentrée scolaire 2006/2007, un accompagnement à la scolarité a été mis en place à l’école élémentaire.
Quatorze enfants peuvent ainsi être accueillis tous les soirs entre 17h à 18h, pour un suivi personnalisé. Cette aide

est gratuite, ce sont les enseignants qui proposent à la famille que les enfants bénéficient de cet accompagnement.

Cantine scolaire
La cantine scolaire connaît elle aussi une hausse record du nombre d’enfants accueillis. Chaque jour, c’est près de

300 repas qui sont ainsi servis aux enfants de trois écoles, de la crèche et, le cas échéant, des centres de loisirs d’Aiguillon et
de Port-Ste-Marie. Les repas sont préparés sur place par des agents municipaux.



Le Centre Communal d’Action Sociale est un établissement
public communal administré par un Conseil d’Administration
de 8 membres présidé par le Maire.
Outre son Président, Monsieur Michel FOUFFET,  le Conseil
d’Administration comprend des membres élus en son sein à
la représentation proportionnelle par le Conseil Municipal.
Il comprend également des membres nommés par le Maire
parmi les personnes participant à des actions de prévention,
d’animation ou de développement social dans la commune.
« Le Centre Communal d’Action Sociale anime une action géné-
rale de prévention et de développement social dans la commu-
ne en liaison étroite avec les institutions publiques et privées ». 
Ses principaux domaines de compétence et d’intervention sur
le seul territoire de la commune, sont : la Famille et la Petite
Enfance, les Retraités et Personnes Agées, l’Action Sociale et
l’Insertion et les Personnes Handicapées, l’Emploi, le
Logement.
Acteur majeur de la politique sociale de la Municipalité, le CCAS
d’Aiguillon oeuvre en lien étroit avec les services de l’Etat, du
Département, la Caisse d’Allocations Familiales, les autres insti-
tutions publiques et l’ensemble du secteur associatif local. Le
bon accomplissement de ses missions et de ses partenariats
font du CCAS  un outil incontournable de réflexion, de proposi-
tion, de prévention et de développement social dans la commu-
ne. Il participe activement à construire une cité équilibrée où
l’Homme est au centre de toutes les préoccupations.

Le Centre Communal d’Action Sociale

Don du sang
La transfusion sanguine est indispensable et vitale dans le
traitement de nombreuses pathologies : 
Les leucémies. Lorsque la chimiothérapie a détruit les cellu-
les de la moelle osseuse, on a recours aux plaquettes et aux
globules rouges. 
Pour l’hémophilie, les grandes brûlures, le traitement des
maladies infectieuses on a besoin de plasma et de médica-
ments issus du plasma. 
Le plasma de groupe AB notamment est très précieux pour la
préparation de plasma thérapeutique. Ce groupe est utilisable
pour tous les receveurs, quel que soit le groupe, et surtout
pour les enfants nouveau-nés. 
Pour les hémorragies importantes lors d’un accident, une
opération chirurgicale, la transfusion de globules rouges est
essentielle.
Pour tous renseignements s’adresser au Président de l’asso-
ciation des donneurs de sang :
M . Christian SHIRO Tél . :  05 53 88 14 18

Où s’adresser
Au rez de chaussée de la Mairie
Place du 14 Juillet

Quand ? 
Tous les jours aux heures d’ouverture de la Mairie et à
domicile sur rendez-vous.

Qui contacter ?
M. Alain BAPTISTE Directeur : 05.53.79.82.07
Courriel : alain.baptiste@ville-aiguillon.fr

vie sociale
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Restaurants du cœur 
Centre D’Aiguillon
Campagne hiver 2007/2008
Inscriptions : Lundi 19 novembre
Jeudi 22 novembre
Lundi 26 novembre
Jeudi 29 novembre
14 h à 16 h au CAMPING MUNICIPAL
Pour votre inscription, il est impératif de vous munir des
documents dont la liste suit :
- Livret de famille
- Carte d’identité ou de séjour
- Attestation de Sécurité Sociale
- Certificat de scolarité (enfants de + de 16 ans)
- Avis de décision ASSEDIC
- Bordereau de la C.A.F. (récent)
- Quittance de loyer
- Bulletin de salaire
- Titre de pension, de retraite ou d’invalidité
- Avis d’imposition ou non imposition 2006
- Jugement de séparation ou de divorce
Distribution tous les lundis et jeudis de 14 h à 16 h 
à compter du jeudi 6 décembre 
CAMPING MUNICIPAL
Route de Villeneuve-sur-Lot
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L’association ADMR d’Aiguillon est installée depuis le début de
l’année dans ses nouveaux locaux place du XIV juillet. Ces
locaux plus accessibles, plus visibles nous permettent d’ac-
cueillir toutes les personnes en recherche de services à la per-
sonne pris en charge par les caisses maladie, caisses de retrai-
te, APA pour les personnes âgées, personnes dépendantes, han-
dicapées, jeunes mamans, enfants et aussi les personnes en
activité pour du ménage, repassage, garde d’enfant…
Pour votre information, les bureaux sont ouverts au public de
8h à 12h du lundi au vendredi. En dehors des heures d’ouver-
ture un accueil téléphonique fonctionne jusqu’à 18 h.
L’association est gérée par des bénévoles :
Président Jean-Marie BOUGIER- Vice-Présidente Jackie BEY-
RET- Trésorière Jeanine BRUNET- Trésorière Adjointe
Françoise BOUSQUIE- Secrétaire Michel GUIPOUY.

Le club compte un peu plus de 150 adhérents,  il organise durant
l’année des jeux de sociétés (concours de belote, et lotos).
Durant la belle saison, des voyages sont organisés, et deux fois
par semaine des cours d’entretien  physique sont proposés aux
adhérents dans la salle de gymnase du stade de la Gravisse.
Comme chaque année le temps fort  a été l’organisation de l’a-

près-midi récréatif avec le Centre Communal d’Action Sociale
à la mi octobre.
Enfin le club clôturera l’année avec le traditionnel repas, à
cette occasion seront fêtées les noces d’or et de diamants.
Pour tous renseignements concernant le Foyer de
l’Automne : tél. 05 53 79 68 49

FNATH
Le Bureau de la section intercommunale du Confluent des
Accidentés de la Vie s'est réuni le 4 avril 2007 pour confirmer
la nouvelle permanence juridique qui se tiendra tous les 2e

vendredis de chaque mois au Centre Médico-Social, Bureau
n° 4,  de 14 à 16 h.

Médiation familiale
par l’UDAF 47
Conflits familiaux, divorce, séparation…
L’UDAF (Union Départementale des Associations
Familiales) vous propose un cadre adapté à la recherche
de vos solutions.
Qualifié et impartial, le médiateur peut vous aider à dépas-
ser le conflit et trouver un accord pour préserver les liens
familiaux.
Son rôle est de rétablir la communication et de créer un
climat de confiance propice à la recherche d’accords entre
les personnes. 
Ce service existe à l’UDAF 47 
(tél : 05 53 69 37 68 ; 06 84 79 59 46)

A.D.M.R.

Foyer de l’automne
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La réalisation par la commune d’un bâtiment neuf, Avenue du
11 novembre 1918, va permettre, à compter du 1er janvier
2008,  de reloger le Point Relais ANPE, actuellement situé rue
de la République dans le cadre d’un crédit-bail. Elle va per-
mettre en outre de rapprocher physiquement les services de
l’ANPE de ceux de la Mission Locale de l’Agenais et de l’Albret,
en optimisant ainsi leurs actions. En effet,  les permanences de
la Mission locale qui se déroulaient auparavant dans des
locaux de l’Hôtel de Ville d’Aiguillon se tiendront désormais
dans 2 bureaux intégrés aux nouveaux locaux.
Ce rapprochement physique a pour but de conjuguer les
efforts et mettre en synergie les moyens et analyses pour per-
mettre une insertion professionnelle plus efficiente pour les
jeunes demandeurs d’emploi (de 16 à 26 ans).

ANPE Agence d’Aiguillon, en construction 
Directeur : M. CUGIER (tél : 05 53 88 12 79), 
Mission Locale de l’Agenais et de l’Albret 
(tél. : 05 53 47 23 32)

vie sociale
vie sociale
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Ouverture d’une agence commune 
ANPE - Mission locale

AIPC et MG2I : 
des résultats en terme d’insertion !
Chiffres recueillis sur ces dix dernières années : 300 CDD et 74 CDI

Association Intermédiaire du Pays du
Confluent 

Moyenne Garonne Intérim
Insertion
MG2I est une association agréee dans le cadre
de l’insertion par l’Activité Économique.

M.G.2.I : l’intérim autrement !
Notre mission : mettre en relation des demandeurs
d’emploi avec les entreprises locales.

Industriel, Artisan, Commerçant,
vous devez faire face à :
• un surcroît d’activité,
• l’absence d’un salarié,
• un projet de création de poste, 
• des travaux ponctuels
• ...

Contactez nous 
ou venez nous rencontrer
2 Place du 14 Juillet - 47190 AIGUILLON -
Tél. 05 53 88 30 88

Quelques Chiffres...
Depuis 1998 l’MG2I Aiguillon c’est :
• 132 022 heures réalisées dans le secteur mar-
chand.
• 460 personnes qui ont travaillé.
• 1 998 contrats.

Avec M.G.2.I : 
moins de soucis !
un service près de chez vous !

Créée en 1988 (bientôt 20 ans d’existence, l’AIPC est une association
Conventionnée par l’Etat.

En 2007, l’AI d’aiguillon c’est :
Plus de 60 personnes mises à disposition.
Plus de 100 clients (particuliers, associations et collectivités locales.
Plus de 12 000 heures réalisées.

Son rôle :
Accueillir, orienter, accompagner, former les personnes les plus
en difficultés, mettre à disposition ces personnes auprès des parti-
culiers, des associations et des collectivités locales.

Vous êtes :
Un Particulier, nous pouvons vous aider dans vos travaux de ménage,
repassage, jardinage, petit bricolage, nettoyage de printemps...
(vous pouvez bénéficier d’une réduction d’impôts de 50% des sommes
engagées, renseignez-vous !).
Une Association, une Collectivité Locale, vous avez besoin de per-
sonnel pour des remplacements (écoles, cantine, entretien des locaux,
portage de repas, entretien d’espaces verts…).
Nous apportons une réponse rapide à votre demande.
Nous gérons en tant qu’employeur toutes les formalités administratives.
Nous assurons le suivi de la mission.

Quelques Chiffres sur ces dix dernières années...
• 180 687 heures de travail réalisées.
• 485 personnes qui ont travaillé.
• 9 018 contrats de mises à disposition.
CONTACTEZ NOUS OU VENEZ NOUS RENCONTRER :
du lundi au vendredi (de 8h à 12h et de 13h30 à 17h).
2 Place du 14 Juillet - 47190 AIGUILLON - Tél. 05 53 88 30 83
Le meilleur accueil vous sera réservé.



Ceux parmi vous qui sont nés après 1958 auront du mal à ima-
giner l’enthousiasme qui fut celui des Aiguillonnais lorsque le
maire de l’époque, Louis Jamet, et son secrétaire général Joseph
Michaux, lancèrent avec la ville belge de Visé l’un des premiers
jumelages européens.
La France de  cette époque était encore éprouvée par deux guer-
res mondiales  successives, suivies  de  deux conflits liés à notre
passé colonial, celui de l’Indochine et celui de l’Algérie. Si la
prospérité était tout juste renaissante, l’opulencence n’était pas
encore de mise. 
Mais Aiguillon, avec sa plage sur le Lot, faisait figure, pour ses
habitants comme pour tous ceux des cités environnantes, de
charmante station balnéaire de proximité (seules quelques très
rares communes s’étaient dotées de piscine !).  
Plus encore, avec ses deux campings, notamment le “GCU”
(pour enseignants)  situé en bordure de la Garonne, la ville atti-
rait en saison estivale, une foule de vacanciers (beaucoup de
Parisiens) qui, dans l’esprit des congés payés de 1936, trou-
vaient leur bonheur avec une tente ou une caravane, et un séjour
dans une cité pimpante où la vie était moins chère qu’à
Deauville, Cannes ou Biarritz.

Autre temps, autres moeurs.
C’est ce qui expliqua d’abord l’attrait des Visétois, eux-aussi
durement éprouvés par les guerres, eux-aussi bien loin de nos
prospérités et de nos niveaux de vie actuels : pour eux,
Aiguillon c’était le sud, presque la Provence, le climat y était

plus doux qu’au-dessus des Ardennes.  Et ils eurent, pour
notre cité ducale, un immense coup de coeur, qui dure

toujours.
Pour les Aiguillonnais, en des temps où les voitures res-

taient rares, où les voyages étaient réservés aux privilé-
giés, et où l’on ne franchissait les frontières que très

exceptionnellement, la perspective d’aller en
Belgique grâce à des autobus mis à disposi-

tion par la ville, apparut comme une for-
midable aubaine. Ceux qui ont vécu cette

époque-là s’en souviennent encore avec émotion.
Mais la prospérité, l’abondance nous a rendus blasés, exigeants.
Les agences de voyage proposent à  très bon marché des séjours
à l’hôtel grand luxe dans des pays exotiques, ensoleillés, vers les-
quels on part en avion, comme la jet-set !  Alors partir vers le
nord...

Une exceptionnelle amitié européenne.
Pourtant, il faut apprendre à connaître ce peuple belge qui nous
aime, qui aime la France, qui aime notre langue. Ce peuple bon
vivant qui a gardé ses traditions, alors que nous  avons si souvent
perdu les nôtres ; ce peuple qui aime faire la fête. Leur pays est
beau, et l’on s’y dépayse aussi bien qu’à d’autres destinations
qui, a priori, nous font davantage rêver. Mais quand on a été
accueilli une fois à Visé, on n’a qu’une envie, c’est d’y revenir !
Ce Jumelage, avec ses bientôt 50 ans d’existence, fait partie du
patrimoine Aiguillonnais, au même titre que son église, son châ-
teau, son passé antique ou médiéval. Faisons-le connaître aux
jeunes, apprenons-leur à l’aimer, et soyez nombreux, lors du 14
Juillet prochain, à vous rendre à Visé pour les grandes festivités
de ce Cinquantenaire !

Visite de la délégation municipale belge.
Des festivités comme celles qui seront organisées à Visé les 12,
13 et 14 juillet prochains,  demandent une importante prépara-
tion. Aussi, lors du dernier week-end d’octobre, une délégation
d’élus visétois, conduits par le bourgmestre et député Marcel
Neven, s’est rendue à Aiguillon. Ils y ont été reçus par leurs
homologues aiguillonnais et accueillis dans leurs familles.
La première journée fut  consacrée à la découverte de notre cul-
ture locale : “Sur les traces d’Henri IV”. Une promenade com-
mentée par Alain Paraillous,  sur les sites de Vianne,  Xaintrailles,
et bien sûr  Nérac, avec intermède “poule au pot” à midi. 
La deuxième journée fut  plus laborieuse, puisque les élus
réunis y débattirent du choix de la date et des modalités d’or-
ganisation.  Les prochains numéros d’Aiguillon-Info vous tien-
dront informés.
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1958-2008 : 
50 ans de jumelage Aiguillon-Visé

Afin  de donner un maximum d’éclat à  la célébration de ce cinquantenaire, le Comité de Jumelage
serait exrêmement reconnaissant à ceux qui ont vécu les premières fêtes de 1958 de se faire
connaître auprès de Mme Tourret afin d’apporter leur témoignage. Merci d’avance.14 Aiguillon info

L’Hôtel de ville de Visé
Photo : G. Jolly
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Invitation à la population aiguillonnaise au 
50ème anniversaire du jumelage à Visé en 2008

En juillet 2008, l’amitié entre les villes jumelées d’Aiguillon et de Visé aura 50 ans, un demi-siècle de liens ininterrompus entre nos deux
communes soeurs.

A cette occasion, la population et les élus visétois auront le plaisir d’accueillir l’ensemble des citoyens aiguillonnais pour célébrer cet évé-
nement.

Nous avons proposé aux mandataires aiguillonnais de vous recevoir du vendredi 11 au mardi 15 juillet 2008. Cette période n’est pas due
au hasard, car, pour donner à notre amitié toute sa symbolique et tout son éclat, nous avons souhaité célébrer à visé la fête nationale fran-
çaise du 14 juillet. Nous savons que nous priverons ceux qui restent à Aiguillon de la présence de ceux parmi vous qui viendront à Visé,
mais nous voulions par ce geste de calendrier démontrer tout notre attachement à votre nation et à ses valeurs.

Par le présent courrier nous entendons inviter à Visé tous les citoyens aiguillonnais, qu’ils soient anciens du jumelage ou nouveaux et dési-
reux de découvrir notre contrée des confins septentrionaux de la francophonie. Nous mettrons tout en oeuvre pour vous accueillir de la
manière la plus conviviale, que ce soit en famille ou en hébergement collectif et pour vous donner le goût de revenir.

Bienvenue à tous dès le 11 juillet 2008 à Visé.

Les membres de la délégation visétoise à Aiguillon
Marcel NEVEN, bourgmestre,
Viviane DESSART, échevine et présidente du jumelage
Pierrette CAHAY-ANDRE, membre du collège communal
Pierre BROUHA, conseiller communal et président du centre sportif Fabrice MAIRLOT, conseiller communal
Henri LIBERT, membre du comité de jumelage
Charles HAVARD, secrétaire communal
Guy JOLLY, coordinateur des festivités

L’oie, emblême de Visé
Photo : Véronique Bronckart

L’Église de Visé
Photo : Véronique Bronckart

L’île Robinson sur la Meuse
Photo : Véronique Bronckart
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L’hiver à la 
médiathèque
Quoi de plus agréable que de se blottir bien au chaud dans
un fauteuil en compagnie d’un bon livre ?
Pour cette fin d’année 2007, qui fut riche en animations de
tous ordres (le prochain rendez-vous c’est le dernier Petit
déj’ de l’année le samedi 15 décembre à partir de 10h30), la
Médiathèque du Confluent vous propose de venir choisir un
bon livre parmi sa sélection de rentrée et de prix littéraires :
Pennac, Leroy, Adam, Lesbre, Fottorino, Hatzfeld, Claudel
Dupont-Monod, Chattam, Coben…des histoires à vous cou-
per le souffle, des écritures magnifiques…
Nous vous attendons tous les :
Mardi de 9h30 à 12h et de 14h à 18h
Mercredi de 10h à 12h et de 14h à 18h
Vendredi de 10h à 12h et de 14h à 18h
Samedi de 9h30 à 12h
L’abonnement, gratuit pour les enfants et les demandeurs
d’emploi, est de 10€25 pour les adultes.

Cinéma Confluent

Cette 3ème année d’exercice nous a permis de confirmer un nombre
d’entrées stable (12 000) et donc d’asseoir la notoriété de CINEMA
CONFLUENT en ville et dans les villages de la Communauté de
Communes même si bien sur il reste beaucoup à faire.
Mon souhait pour cette année qui vient, chère lectrice - cher lecteur,
est que vous vous réappropriez votre cinéma et que vous soyez nom-
breux à découvrir ou à redécouvrir le plaisir de voir sur grand écran,
c’est-à-dire dans le contexte pour lequel toutes ces oeuvres sont
conçues, tous ces films que malheureusement la télé ne réussira jamais
à mettre réellement en valeur, si ce n’est en faisant de l’audimat.
Quant à notre association, elle a encore accueilli de nouveaux membres
et reste bien entendu ouverte à tous et encore plus à ceux ou celles
qui seraient intéressés par la projection afin d’assister notre nouveau
projectionniste : Hugues Henry CHAMBON
Je ne voudrais pas terminer sans remercier nos  partenaires (entreprises-
artisans-commerçants) ainsi, bien entendu que la C.C.C. et la Ville
d’Aiguillon pour l’aide financière et matérielle qu’ils nous apportent.
Gérald Gaignette

CAM : Des manifestations
très suivies

Le Petit Théatre du C.A.M. est vraiment une trouvaille : les matinées
(musique, conférences ...) du dimanche après-midi attirent beaucoup de
monde. Le 8 novembre, la soirée contée proposée par l’ODAC, avec le
concours de la Médiathèque, de la Bibliothèque Centrale de Prêt, et de
l’INSTEP, a dépassé toutes les espérances en terme de fréquentation : il est
vrai que la prestation du talentueux comédien Rémi Boiron en valait la peine.
Autre réussite : l’exposition d’aquarelles. Elle a obtenu un
tel succés attirant du public venu de tout le département,
que le CAM envisage, pour l’avenir, d’autres lieux d’ex-
positions dans la ville.  

L’agenda du CAM
samedi 26 janvier à 20h 30
“Potins d’Enfer” 
une comédie de Jean-Noêl Fenwick  

Mardi 19 février à 20h30 au cinéma Confluent
une soirée Ciné concert “Les burlesques”
Ce ciné concert propose de découvrir ou redécou-
vrir trois facettes de l’âge d’or du cinéma bur-
lesque américain. Fumélois de naissance, Michel
Macias, accordéoniste hors pair à la curiosité
musicale aiguisée offre une seconde jeunesse aux
grands classiques américains.
Au programme : 
“Charlot s’évade” : de et avec Charlie Chaplin 
“A visage découvert ou le mari a double face” de Léo
Mac Carrey 
“Malec forgeron” de Buster Keaton.

16 Aiguillon info

Actuellement à l’affiche au Cinéma Confluent : “Les deux mondes” avec Benoit Poolvoerde
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École de musique
Avec ses 83 élèves inscrits, l’Ecole de Musique du  Confluent
assume (ainsi que sa consoeur l’école de Danse dont les
cours sont dispensés à l’ancienne école de Saint-Côme)
l’éducation artistique de nos enfants tant à Aiguillon qu’à
Port-Sainte-Marie. 
En plus de l’audition de fin d’année qui aura lieu le 24 mai à
Damazan, trois concerts intermédiaires ont été inscrits au
programme, afin que nos jeunes musiciens se produisent en
public : le 9 décembre (concert de Noël), le 2 février à Port
Sainte-Marie (classe de guitare de M. Dupoux), jeudi 14
février à 18 heures (école de Musique d’Aiguillon, classe de
piano). 

L’Association « Syndicat d’Initiative et Festivités Aiguillonaises »
est née, en Janvier dernier, de la fusion du Syndicat d’Initiative
avec le Comité des Fêtes. Elle devient ainsi la principale orga-
nisatrice d’animations et festivités dans notre ville, dans
l’espoir de répondre au mieux aux attentes des Aiguillonais et
des visiteurs, français ou étrangers.
Parmi les multiples manifestations, les plus importantes
furent, sans aucun doute,
La Soirée Orientale le 3 Février, où le public admiratif de la
danseuse « Koliani » a pu déguster un succulent repas de là
bas et comme si on y était. 
Les Vides Greniers, qu’ils soient du printemps, de l’été ou de
l’automne, attirent toujours beaucoup de monde, tant du côté
des exposants que du côté des chineurs ou des promeneurs.
Le 24 Mars , comme tous les ans, les rues d’Aiguillon pre-
naient un air de fête avec des Chars, des Bandas, des
confettis, puis sa Majesté Monsieur Carnaval... qui, tra-
dition oblige,  termine sa vie sur les flammes. Que du bon-
heur, que de la Joie!!! « Carnaval » oblige...
Le 12 Mai, pour la deuxième fois, Aiguillon accueillait le
Comité Miss France en organisant l’élection de Miss Lot et
Garonne 2007. Le Syndicat d’Initiative, s’entourant de nom-
breux bénévoles, a donné à cette soirée une dimension excep-
tionnelle à la hauteur de cette prestigieuse manifestation, Le
couronnement d’une Aiguillonaise, Laura Blancheton, élue
« Miss Lot et Garonne 2007 » a provoqué la joie du public et
la fierté de toute notre belle cité. 
La Foire de Printemps, en Mai, ouvrait les festivités estiva-
les, avec la participation de pépiniéristes et horticulteurs de la
région qui ont proposés fleurs, arbres et arbustes. Mais aussi,
on pouvait voir et apprécier un groupe de Force Basque et
déguster les spécialités du pays Basque.
Le Syndicat d’Initiative c’est aussi la Fête de la
musique, la Fête Nationale, la Fête de la Plage, Bals,
jeux, spectacle et goûters pour les enfants, Bourse aux
jouets,  Feux d’Artifices, ... Thés dansants, et autres...

Par ailleurs, il vous a aussi proposé, tout au long du
premier week-end d’Octobre une belle Foire
Automnale associée à une exposition mycolo-
gique, pour laquelle, marcheurs et randonneurs
furent nombreux à participer à la collecte des
champignons. Outre les différentes familles de
champignons, le public a pu découvrir les nom-
breuses espèces de poissons de notre région.
Quant à la Foire, le folklore était au rendez-vous
avec le groupe « Lous Réoulès », les bénévoles ont
servis des châtaignes grillées et du jus de pommes
frais directement tiré du pressoir, comme « dans le
temps », et les convives ont pu apprécier de succu-
lents jambons à la broche accompagnés de haricots
couennes. C’est avec un lâcher de ballons aux cou-
leurs de la Ville que s’est terminée cette belle journée.
Comme le veut la coutume, l’année sera clôturée
par le traditionnel Réveillon de la Saint
Sylvestre.
Après une année bien remplie, Madame la Présidente,
profite de ces quelques lignes pour encourager et remercier
les bénévoles qui l’entourent, ainsi que la Municipalité. 
Le Syndicat d’Initiative vous réserve encore de belles surprises
pour 2008 et espère vous accueillir toujours plus nombreux.

Syndicat d’initiative et festivités aiguillonnaises
Une année bien remplie
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Le SCA Gymnastique artistique existe depuis 2001, et vous pro-
pose de la gymnastique sur agrès : la poutre, la barre asymé-
trique, le sol et le saut pour des enfants à partir de 6 ans ainsi

que de l’éveil à la gymnastique à partir de 4 ans.
Renseignements pour l’éveil, le samedi à

11h, à partir de 6 ans le samedi à 9h30
et à partir de 9 ans le mercredi à 18h

au gymnase Louis Jamet à Aiguillon.
Nous avions 80 gymnastes licenciés
pour la saison 2006/2007, à ce
jour nous avons une soixantaine de
gymnastes inscrits pour 2007/2008
avec 15 bénévoles, entraîneurs ou
membres du bureau pour encadrer

les gymnastes.

Pour la saison 2007/2008, nous avons 10 équipes de diffé-
rents niveaux qui ont  participé à 5 compétitions, départemen-
tales, régionales et inter régionales.
L’équipe niveau 7 des 9/14 ans a terminé à la première place
en finale B. 
Elles se sont classées dans les 13 premières sur 51 gymnastes
en compétition.
Bravo les filles, bravo à toutes les autres équipes des plus peti-
tes qui ont fait leur première compétition aux plus grandes et
un grand merci à nos entraîneurs.

Le SCA gym artistique vous souhaite une très Bonne
Année 2008 !

S.C.A. Rugby
Engagé cette saison dans le groupe promotion d’honneur du championnat de Périgord-Agenais, s’est renforcé à l’intersaison
avec l’objectif de figurer dans les quatre premières places de la poule. La saison a bien débuté, dans le contexte général dyna-
misé par la coupe du monde de rugby, dont l’effervescence aura largement contribué à doubler les effectifs de notre école
de rugby. Rendez-vous au mois d’avril 2008, nous l’espérons pour les phases finales.

S.C.A. Gymnastique

Le groupe sénior

Les équipes du SCA Gym avec leurs entraîneurs (photo Studio Christian)

Des médailles bien méritées pour cette belle saison
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sports

Gym pour tous
(ados/adultes)

Cette activité est ouverte à tous : adultes et adolescents, débu-
tants et initiés.
La saison est bien repartie avec des adhérentes de plus en
plus motivées.
Au programme, renforcement musculaire, abdos, fessiers,
dorsaux et stretching, qui sont les bases d’une bonne tenue
pour se maintenir et rester en forme.
Cette discipline est recommandée pour toutes ces jeunes ado-
lescentes, aux jeunes mamans pour renforcement (sangle
abdominale) et  pour toutes personnes quelque soit leur âge
(travail sur fond musical adapté et varié).
Ces séances sont dirigées et contrôlées de façon individuelle
par un éducateur sportif.
Retrouvez-nous chaque jeudi dans la bonne humeur de
20H30 à 21H30 au gymnase du stade Louis Jamet d’Aiguillon.
Renseignements : tél 05 53 88 10 35 ou 05 53 67 45 44 

Le club des archers aiguillonnais s’est particulièrement illus-
tré cette année d’une part par les excellents résultats et d’au-
tre part par l’organisation d’importantes compétitions.
Au niveau des résultats, il est à noter qu’en salle 2x18 mèt-
res, au niveau départemental, 7 podiums ont été obtenus
dont 6 médailles d’or. Il s’agit de Louis Cachau (Minime
homme), Stephanie Praud (senior dame), Annie Sautedé
(super vétéran dame), Philippe Emerit (senior homme arc
nu sans viseur), et Alain Mazet (vétéran homme arc à pou-
lies). Louis Cachau (minime homme) est aussi champion
d’aquitaine en tir salle 2x18 mètres.En extérieur, au champ-
ionnat départemental Tir fédéral (tir à 50 mètres) les archers
aiguillonnais ont remporté 5 podiums, Louis Cachau, Annie
Sautedé sont champions départementaux, Sophie Barrat est
vice-championne départementale.
De plus, 3 archers sont plus spécifiquement axés sur le tir
nature et 3D, Alain Mazet, Benoit et Philippe Emerit partici-
pent à tous ces concours dans la ligue. Ils ont obtenus leur
qualification, chacun, aux championnats de France qui s’est
déroulé à Dôle (Jura) où il est à souligner la belle 5° place de
Benoit Emerit (Junior homme arc à poulie).
Le club organise chaque année des concours salle 2x18 mèt-
res comptant pour le classement national des championnats

de France. Egalement, le club a eu cette année l’organisation
de la finale régionale des flèches du futur où plus de 120
archers de la Ligue d’aquitaine se sont retrouvés sur le stade
Marcel Durand.

S.C.A. Pétanque
Le SCA Pétanque d’Aiguillon est un club d’environ une petite
centaine de licenciés qui fait de la compétition et aussi des
loisirs 365 jours par an. Une permanence tous les jours de
l’année au club-house, avec une buvette, des parties de car-
tes... Nous avons un très grand terrain et un terrain couvert,
le tout tenu par des bénévoles. Le meilleur accueil vous
sera réservé, venez grandir notre famille.
Le Président CASSANY Rémy.

Le Club des Archers

Utilisation du Vélodrome
communautaire
La Communauté de communes du Confluent, dont la com-
mune d’Aiguillon est membre, est responsable de la réha-
bilitation et de la gestion du vélodrome de « Betbèze »
(Damazan).
Elle a chargé le Comité Départemental de la Fédération
Française de Cyclisme de l’exploitation de ce vélodrome. Il
peut être utilisé dans ce cadre par les clubs du départe-
ment affiliés à la FFC en priorité, les écoles de vélo avec
encadrement, les autres fédérations, des particuliers ou
des groupes. Les cyclistes à titre individuels pourront utili-
ser le vélodrome les mardis et jeudis de 8h à 17h30.
Pour tout renseignement : 
FFC 47 (tél. : 05 53 87 04 91) 
ou CDC du Confluent (tél. : 05 53 79 83 30)



lib
re

 e
xp

re
ss

io
n

La parole à l’opposition
Groupe issu de la liste «Aiguillon 2001» Socialiste-
Verts et Apparentés
Nous voici arrivés au terme du mandat municipal. 2001 – 2008 : 7
ans ! C’est à la fois long dans la vie d’une commune et court au regard
de son histoire.
La fin d’un mandat, c’est l’heure des bilans. Quel est celui de notre grou-
pe d’opposition ?
En premier lieu, il nous faut souligner l’état d’esprit qui nous a toujours
animés depuis notre élection en 2001. 
Conscients de la responsabilité qui nous incombait, notre premier devoir
a été l’assiduité. Assiduité aux séances du Conseil municipal où plusieurs
fois le quorum n’a été assuré que par notre présence ! Assiduité aux réuni-
ons de commissions, aux différents groupes de travail, dans le suivi des
travaux, dans l’étude des dossiers, dans la participation aux différentes
manifestations…
Oui, nous avons été présents !
Deuxième élément de ce bilan, la façon dont nous nous sommes opposés.
Nous avons choisi, dès 2001, une opposition constructive. Le mot n’est
pas galvaudé.
Opposition constructive dans le sens où nous avons toujours privilégié
l’intérêt général d’Aiguillon à une opposition systématique et stérile. A par-
tir de là , peu d’éclats de voix et peu de « spectacle » (à la grande décep-
tion de certains.). A la place, des interventions préparées, réfléchies et
argumentées, des contre propositions et des pistes de travail.
Au total, pour ce qui concerne les investissements, en dehors des ques-
tions de forme et parce que cela figurait aussi sur notre projet pour la ville
en 2001, nous avons soutenu la rénovation de l’école, la construction
d’une crèche, la réfection des rues même si en ce domaine nous pensons
que l’on aurait pu faire mieux et davantage.
C’est dans ces colonnes, depuis que les minorités ont un droit d’expres-
sion dans les bulletins municipaux, que nous avons exprimé nos plus pro-
fonds désaccords. Ils ont été nombreux mais il est possible de les regrou-
per en deux catégories.
Tout d’abord, l’intérêt porté aux Aiguillonnais et à la vie à Aiguillon
en général.
Il n’y a pas eu d’effort en ce domaine. Certes le cadre est joli, la ville fleu-
rie mais les relations entre les différentes composantes de la population
d’Aiguillon sont – elles meilleures qu’en 2001 ? Non ! La municipalité sor-
tante n’a pas suffisamment soutenu les associations qui travaillent  ou tra-
vaillaient dans ce domaine . Pas de politique de l’enfance, ni de politique
d’éducation. Au contraire, rappelons le sort réservé à la ludothèque,
reconnue dans tout le département, citée en exemple et abandonnée
quand il a fallu la soutenir financièrement.
Pas d’action visant à renouer un lien social distendu au fil des années.
La politique aujourd’hui ne doit plus se faire comme il y a trente ans.  Nous
avons proposé plusieurs fois que la population soit consultée pour don-
ner son avis sur les projets en cours, sur les questions engageant la com-
mune pour plusieurs années (par exemple l’eau). C’est un moyen de ne
pas « couper le fil »entre la Mairie et les Aiguillonnais, d’intéresser  et de
responsabiliser tout un chacun aux affaires de la ville et ainsi de combat-
tre sous un autre angle les incivilités (autrement qu’avec des caméras de
surveillance).
Deuxième grand thème de notre désaccord avec la majorité sortante, le
dynamisme de notre ville.
Aiguillon bénéficie d’une remarquable position de carrefour dans le
département. Elle attire naturellement les populations et les entreprises.
Or, nous assistons au départ de ces entreprises pour la zone d’activité de
Damazan et rien n’est fait pour les retenir. Notre position est claire sur le
sujet, Aiguillon ne doit pas seulement être une cité dortoir !
Le rôle d’une municipalité aiguillonnaise doit être d’assurer le maintien
d’activités dans notre commune, de faciliter l’installation d’entreprises, de
commerces et de populations variées, allant des retraités à la recherche
d’une tranquillité méridionale méritée aux jeunes couples porteurs d’ave-

nir pour nos établissements scolaires.
Voilà brièvement résumée notre action au sein du conseil municipal et les
idées qui l’ont conduite. Nous sommes convaincus avoir respecté de cette
façon le mandat qui nous avait été confié en 2001.

Le mot des VERTS
Pendant ce mandat dans l’opposition, nous n’avons pas pu faire avancer
trois des dossiers auxquels nous tenions particulièrement :
1. L’introduction systématique d’aliments biologiques à la cantine des
écoles,
2. Le contrôle des ondes eléctro-magnétiques émises par les antennes qui
hérissent le château d’eau du jardin public et traversent la crèche, les éco-
les maternelle et primaire, la maison de retraite, les commerces et les
maisons environnantes,
3. La vie de la Communauté des Communes du Confluent qui n’a fait l’ob-
jet d’aucune communication en conseil municipal de la part des délégués
d’Aiguillon, ni d’une information directe des élus de l’opposition.
Enfin, nous regrettons l’engagement du maire d’Aiguillon, pour favoriser
l’agrandissement d’Intermarché avec, notamment, l’ouverture inutile
d’une poissonnerie.
Vu l’intérêt croissant que portent les citoyens aux questions de santé,
d’environnement et de démocratie directe, nous sommes convaincus
que la prochaine équipe municipale devra apporter des réponses à
ces exigences.
Bonnes et heureuses fêtes de fin d’année à vous tous. Que 2008 vous
apporte joie, santé et prospérité.
Et que vive Aiguillon !

Liste Ensemble pur le changement à Aiguillon
EtLe budget 2008 doit être élaboré avec les citoyens pour satisfaire leurs
atttentes et réduire les inégalités
La politique menée actuellement, si douce pour lés privilégiés, est doulou-
reuse pour notre commune qui voit ses entreprises (certaines partir à
Damazan) et son agriculture s’essouffler, ses services publics se réduire,
une jeunesse qui s’exile avec un vieillissement de la population. Trois clas-
ses en moins au collège avec plus d’élèves illustrent bien cette politique
qui est menée. 15 milliards de cadeaux fiscaux pour les plus riches, payés
par le monde du travail et au détriment de subventions aux communes et
départements, se traduisant par un coût plus élevé pour les soins, une
réduction du pouvoir d’achat des salaires et des retraites... Si la commu-
ne ne peut remplacer l’Etat, elle peut exiger des moyens financiers sup-
plémentaires, notamment issus de l’activité et des plus values financières,
elle a aussi les compétences et les moyens pour répondre aux besoins les
plus urgents de la vie. Le budget 2008 doit prendre en compte :
Les services publics communaux, intercommunaux dotés d’agents publics
en nombre suffisant pour répondre aux droits de tous à l’éducation. à la
santé, à la culture et aux sports, à l’eau et à l’énergie, au maintien à domi-
cile, à la sécurité, à un environnement et à un cadre de vie de qualité.
L’habitat et le logement répondant aux besoins et aux moyens de chacun
et moins lourds pour les budgets familiaux, avec l’interdiction des coupu-
res d’eau ou d’énergie et les expulsions sans relogement. 
L’action sociale donnant satisfaction aux besoins essentiels de l’enfance,
des familles, des personnes âgées et handicapées. L’action économique et
pour l’emploi s’articulant avec le rôle de la région et de l’Etat, favorisant
en particulier l’agriculture familiale, l’artisanat et le commerce de pro-
ximité, les PME et PMI.
La sécurité publique s’appuyant non seulement sur une présence forte des
gendarmes, mais aussi sur tout le travail de proximité des élus, des asso-
ciations, des professionnels de l’animation et de l’éducation plutôt que
d’installer des caméras... 
Sylvio Guingan, Conseiller Municipal Communiste
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État civil
Naissances 
Gaétan Chambon (03/09/2007) - Sana Limouri (10/09/2007) 
Wassim Bahat (29/09/2007) - Yasmine Bencheik (02/10/2007)
Eliot Defendi (03/10/2007) - Aya Marouane (07/10/2007)
Chana Bouche (09/10/2007) - Louise Toulmonde (21/10/2007) 
Hatim Bouhsaini (29/10/2007) - Nathan Petitjean (31/10/2007)
Manel Sebbar (02/11/2007) - Samia El Allali (05/11/2007)

Mariages
Mickaël Farina / Emilie Verdoulet (22/09/2007)
David Dugoujon / Stéphanie Arbaudie (29/09/2007)
Stéphane Soubiran / Karine Tellier (06/10/2007)

Décès
Anne Bize Vve Vincent (18/09/2007) - Angélo Spéziali (22/09/2007) 
Patrice de Bentzmann  (08/10/2007) - Pierrette Dugau Vve Viguié (11/10/2007)
Pierrette Berthommier (15/10/2007) - Denise Massou Ep. Aznar-Tabuenca
(20/10/2007)
Carmen Lombard Vve Billard (01/11/2007) - Jacques Guinault (30/10/2007)
Louis Sagez (07/11/2007)

Le centenaire de la ville
Monsieur Etienne RABIT (patriarche de la famille Pascutto) vient de fêter ses cent-
ans. Honneur lui a été rendu lors de la cérémonie du 11 novembre. Tous nos sou-
haits pour de longues années encore !

Patrice de Bentzmann
nous a quittés
Pour nous, Aiguillonnais, Patrice de
Bentzmann était une figure : chacun
connaissait et appréciait le colonel. Il
avait l’élégance naturelle, et il était esti-
mé de tous. Sa haute stature en impo-
sait, à l’occasion de la remise de déco-
rations militaires, ou simplement en
traversant les places de notre cité duca-
le pour aller chercher son journal.
Sa famille a marqué l’histoire de notre
pays ; il en était légitimement fier, mais
sans ostentation, comme si son nom
lui imposait des devoirs sans lui
accorder le moindre droit.
De 1995 à 2001, il avait été un
conseiller municipal exemplaire, assu-
rant les fonctions de maire-adjoint.
Exemplaire dans le respect des
contraintes de sa charge, toujours pré-
sent, toujours à l’heure, assumant avec
abnégation ses devoirs d’élu. Après
quoi, le devoir accompli, il se retira
dignement, simplement, discrètement.
Le Conseil municipal tient à assurer son
épouse, sa famille, que le souvenir de
Patrice de Bentzmann ne s’effacera pas.

Les Aiguillonnais méritants en 2007 à l’honneur
Comme chaque année à cette période, les Aiguillonnais méritants en 2007, qu’ils se soient illustrés dans le domaine sportif ou
qu’ils aient reçu une Médaille du travail, seront mis à l’honneur et récompensés à l’occasion d’une cérémonie organisée le
Samedi 08 décembre 2007 à l’Hôtel de Ville d’Aiguillon.



Site web de la ville : 
3000 visiteurs se sont
connectés...
...sur le site web de la ville au mois d’Octobre 2007. Malgré
une fréquentation quotidienne en hausse continue depuis
juin 2006, nous devons impérativement solutionner une
importante mise à jour technique qui nécessite une interrup-
tion du service depuis quelques semaines. Que nos visiteurs
impatients  se rassurent, le site web de la ville est un outil évo-
lutif et en développement qu’ils retrouveront très bientôt avec
des améliorations.

Inscription sur les listes électorales
Les demandes d’inscription sur les listes électorales peuvent
être déposées au secrétariat de la Mairie d’Aiguillon jusqu’au
lundi 31 décembre 2007 à 17 heures.
Deux conditions sont à remplir pour l’inscription : avoir la
qualité d’électeur (18 ans et être de nationalité français) et
avoir une attache avec la commune (domicile ou qualité de
contribuable).
Peuvent également se faire inscrire sur les listes électorales
dites « complémentaires », pour les élections municipales
uniquement, les ressortissants de la CEE.
Les élections municipales se déroulement les dimanches 9 et
16 mars 2008. Elles se tiendront le même jour que les élec-
tions cantonales. 
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Marchés hebdomadaires
d’approvisionnement 
déplacés pendant les fêtes
de fin d’année
Les marchés d’approvisionnement hebdomadaires tombant
les mardis 25 décembre et 1er janvier sont déplacés respec-
tivement aux lundis 24 et 31 décembre 2007, en raison des
fêtes de Noël et du 1er de l’An.
Renseignements : Société FRERY, 
Régisseur : Mme Valérie MALLET (05 53 94 28 16)

Téléthon
Après-Midi récréative avec les clubs de
Gymastique artistique et de boxe au stade
Louis-Jamet 14h à 18 heures avec un goûter
offert par la mairie.
Entrée 2 euros, somme intégralement reversée au Téléthon.
Au centre de secours d’Aiguillon (rue George Sand), les pom-
piers organiseront une journée porte ouverte le samedi 08
Décembre de 9 à 12 h et de 14 à 17h. Démonstration de dés-
incarcération à 10h et 15h 30. 
Vente d’oursons, bourriches, nombreux lots avec tirage de la
loterie à 17 heures.
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